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Comment jouer en ligne

Mise en ligne le 04/09/2024

Bonjour,

Les jeux en ligne sont disponibles auprès de différents canaux de distribution. Pour connaitre la liste des
opérateurs autorisés en France, nous vous invitons à consulter le site de l’ANJ (Autorité Nationale des Jeux)
dont vous trouverez le lien en bas de message. Les sites non agréés par l’ANJ, tels que les casinos en ligne,
sont illégaux.

Nous vous joignons également un article présentant les différents types de jeux d’argent et de hasard et
attirons votre attention sur les risques plus particuliers des jeux en ligne. A ce titre, ces sites sont soumis à
différentes obligations dont celle d’apposer sur toutes leurs pages un message sanitaire renvoyant vers notre
service :

- « Famille, vie sociale, santé financière. Etes-vous prêt à tout miser ? Pour être aidé, appelez le
09-74-75-13-13 (appel non surtaxé) » ;

- « Jouer comporte des risques : endettement, isolement, dépendance. Pour être aidé, appelez le
09-74-75-13-13 (appel non surtaxé) ».

« Joueurs info service » est le service national d’aide à distance en matière de jeu et de dépendances, si
besoin de revenir vers nous, n’hésitez pas bien entendu.

Cordialement.

En savoir plus :



"Présentation des jeux d'argent et de hasard"
"Autorité Nationale des Jeux"

https://www.joueurs-info-service.fr/Tout-savoir-sur-le-jeu/Presentation-des-jeux-d-argent-et-de-hasard/Jeux-de-pur-hasard-quels-sont-les-risques
https://anj.fr/

